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CONCERNE:








	ARGENTINE





	Suspension des importations de dauphins








1.	L'organe de gestion de l'Argentine a informé le Secrétariat du fait que ce pays a suspendu toute importation de dauphins de toute espèce et de toute origine, jusqu'à ce qu'une réglementation sur les delphinariums ait été adoptée.





2.	Les Parties sont instamment priées de prendre note de l'information ci-dessus et de n'autoriser aucune exportation de dauphins vers l'Argentine jusqu'à nouvel avis.
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